
ARRETE

LE TTpA R T'EME N T N:2()23-ETS EJF - 008
Fixant la dofation globale

Pole social pour 1'exercice 2023

Direction Enfance Jeunesse Famille EquiPe Mobi.!ejn Protectionde renfance
Sise Accueil Educatifs de M'aurienne

Place Franeois Mitterrand 72 avenue du Mont-Cenis - BP 161

7G3ao%ccuh?m-bB6mc(E4DEX 73302 st Jean-de-Mauriemie Cedcx
g6r& par

la Fondation la Vie au grand air - Priorite Enfance
Sise 20 me Rouget de Lisle

92130 Issy-Ies-MouImeaux.

Numero FINESS : 730783289

LE PRESIDENT DU CONSEIL Dl^PARTEMENTAL,

Vu Le budget primitif 2023 du D6partement de la Savoie vote par 1'Assemblee d6partementale lors de
sa stance du 16 decembre 2022;

Vu La commission permanente du 7 juillet 2023 qui autorise la signature de la convention de mise en
osuvre de 1'equipe mobile en protection de 1'enfance enti-e Ie D6partement de la Savoie et la
Fondation « La Vie an Grand Air - Priority Enfance »;

Vu La convention de mise en osuvre de « 1'equipe Mobile en Protection de 1'enfance », signee Ie
17 juillet 2023, liant Ie Departement de la Savoie et la Fondation « La Vie au Grand Air - Priorite
Enfance », dont Ie si6ge est situ6 20 rue Rouget de Lisle a Issy Leg Moulineaux;

Sur Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux.

ARRETE

Article 1 - Comme Ie prevoit 1'article 6 de la convention de Mise en oeuvre de « l'6quipe Mobile en
Protection de 1'enfance » cit6e ci-dessus, Ie montant de la participation fmanciere du
D^partement est fixe am-iuellement. Elle est vers6e sons la forme d'line dotation globale ;

Article 2 - Pour 1'exercice budgetaire 2023, les produits de la tarification sont calcules sans reprise de
resultat.

Article 3 - Pour 1'exercice budgetaire 2023, la dotation globale de financement allouee a « 1'equipe
Mobile en Protection de 1'enfance » est fix<se a 242 503,79 € (deux cent quarante-deux
mille cinq cent trois euros et soixaiite-dix-neufcentimes).

- Le versement de la dotation globale 2023 sera reparti de la fayon suivante :

- 107 247,14 € (cent sept mille deux cent quarante-sept euros et quatorze centimes) pour les
sept premiers mois de I'arui^e 2023,
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- 27 051,33 € (vingt-sept mille cinquante et un euros et trente-trois centmies) a compter
du mois d'aout 2022.

Article 4 - Les recoiu-s du'iges centre Ie present an-ete doivent etre portes devant Ie t-ibunal

mten-<5gional de la tanfication sanitaire et sociale de Lyon sis - Palais des juridictions -
184 me Dugesclin - 69433 Lyon cedex 03, dans Ie delai franc d'un mois a compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifie, a compter de sa notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Du-ectrice
generale adjointe du Pole social, Monsieur Ie President de 1'association gestionnau'e et
Madame la Directrice generale de 1'association gestionnaii-e sont charges, chacim en ce
qui Ie concerne, de l'ex6cution du present arrete qui sera public sur Ie site Internet du
Conseil departemental.

Chambery, Ie 0 1 AOUT 2023

Le President,

Pour Is Prfesident
La Vice-presidente deisguee
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